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Article 2
Principes

Modifier comme suit le texte du paragraphe 1 :

1. L’Organisation des Nations Unies reconnaît la Cour pénale interna-
tionale, conformément aux articles 1 et 4 du Statut, en tant qu’institution
permanente indépendante qui a la personnalité juridique internationale et
la capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions.


